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1ERE PARTIE : DISPOSITIONS GENERALES  

Art. 1.1 Buts  

Le présent règlement fixe les prescriptions relatives au Plan d’Aménagement de Détail PAD 47 

«Village-Église», au sens de l’art. 62 de la loi du 2 décembre 2008 sur l’aménagement du territoire 

et des constructions (LATeC).  

Ce plan d’aménagement a pour buts d’aménager harmonieusement le périmètre en définissant le 

long de la route de l’Église et du chemin des Rochettes une zone constructible pour des bâtiments 

d’utilité publique, de délimiter une zone paysagère dédiée au cimetière à l’arrière, et de gérer les 

accès et le stationnement.  

Art. 1.2 Cadre lŽgal 

¥! Plan d’aménagement local (PAL) de la Commune de Villars-sur-Glâne ; 

¥! Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT) et son ordonnance 

d’application (OAT) ; 

¥! Loi sur l'aménagement du territoire et les constructions du 2 décembre 2008 (LATeC) et 

son règlement d’exécution du 1er décembre 2009 (ReLATeC) ; 

¥! Loi sur la mobilité du 5 novembre 2021 (LMob) et son règlement d'exécution du 20 

décembre 2022 (RMob) ; 

¥! Règlement cantonal sur la police du feu et la protection contre les éléments naturels ; 

¥! Lois fédérales et cantonales concernant la protection civile ; 

¥! Plans directeurs cantonaux et toutes les autres dispositions légales cantonales et 

fédérales applicables en la matière. 

!  
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Art. 1.3 Nature juridique du PAD  

Conformément à l’art. 87 LATeC, le règlement et le plan d’implantation 001 ont force obligatoire 

pour les autorités et les particuliers. 

Art. 1.4 PŽrim•tre du PAD  

Les prescriptions du présent règlement sont applicables à l’intérieur du périmètre du PAD 47 

«Village-Église» indiqué sur le plan d’implantation 001. 

Art. 1.5 Demande prŽalable  

Toute demande de permis est précédée d’une demande préalable au sens de l’art. 137 LATeC. Le 

préavis du Service des biens culturels est requis.  

Pour toute nouvelle construction ou modification de bâtiments existants, ainsi que pour toute 

modification de l'état actuel du terrain au sein du périmètre archéologique défini au plan 

d’implantation 001, le requérant ou la requérante prend contact préalablement avec le Service 

archéologique de l’État de Fribourg (SAEF).  

Art. 1.6 DegrŽ de sensibilitŽ au bruit  

Le degré II de sensibilité est attribué à cette zone au sens de l’ordonnance fédérale sur la protection 

contre le bruit. 

 

!  
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2E PARTIE : PRESCRIPTIONS DU PAD 

Art. 2.1 GŽnŽralitŽs 

secteurs A l’intérieur du périmètre du présent PAD,  deux secteurs (A, B) sont définis. 

 
affectations Conformément au règlement communal d’urbanisme, les secteurs A et B se trouvent en zone 

d’intérêt général A (ZIG-A).  

 
ordre des  

constructions 
Dans l’ensemble du périmètre, l’ordre non contigu est de règle. 

 
vues protégées Les dispositions relatives aux périmètres de protection des vues protégées figurant en annexe 

8 du RCU doivent être respectées. 

Art. 2.2 Mesures de constructions  

 

destination a Le secteur « église » (A) est destiné à accueillir les bâtiments, les installations et espaces 

d’utilité publique ainsi que les équipements socio-culturels, destinés aux cultes, ainsi qu’aux 

espaces et aux terrains nécessaires aux sépultures. Des bâtiments et équipements 

d’institutions particulières, privées, destinées à la réalisation de tâche d’intérêt public, y sont 

également admis.  

 
b Le secteur « cimetière-paysager » (B) est réservé au cimetière communal. 

 
implantation Les constructions sont implantées à l’intérieur du périmètre d’évolution des bâtiments fixé sur 

le plan d’implantation 001. 

 
IM 5.00m3/m2 

 
IOS 0.60 

 
limite de construction Les limites de construction sont fixées par le plan d’implantation 001. 

 
périmètre d’évolution des 

constructions 

a Toute nouvelle construction ou agrandissement doit respecter les périmètres d’évolution des 

constructions qui sont fixées sur le plan d’implantation 001. 

 
b Dans le secteur B, de petites constructions telles que définies à l'art. 85 al. 1 let. j ReLATeC et 

qui sont relatives au cimetière sont autorisées (monuments, columbariums, tombes, 

sculptures, etc).  

 
c Les distances de sécurité entre bâtiments devront répondre aux conditions de l’art. 22 de la 

Directive AEAI 15-15 sur les distances de sécurité incendie, systèmes porteurs et 
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compartiments coupe-feu.  

 
hauteur totale Toutes nouvelles constructions et agrandissements doivent respecter l’altitude maximale de 

670.5 mètres. 

 
panneaux solaires Les installations solaires sont régies exclusivement par le droit fédéral et cantonal. Pour le 

surplus, la Directive concernant l’intégration architecturale des installations solaires 

photovoltaïques de la Direction de l'aménagement, de l'environnement et des constructions 

(DAEC) est applicable. 

De plus, en raison de la proximité de l’église, recensée en valeur B et protégée au PAL 

(catégorie de protection 2), toute installation de panneaux solaires dans le secteur du PAD 47 

doit être préavisées par le Services de Biens Culturels. 

 

Art. 2.3 Mesures dÕamŽnagements extŽrieurs 

aire de circulation L’aire de circulation définit l’espace minéral où la circulation est limitée. Seuls les véhicules 

mentionnés à l’art. 2.4 au point «voie de circulation ayants-droits » et « cheminement de 

mobilité douce » sont autorisés. 

 
aire de circulation privée L’aire de circulation privée définit l’espace où la circulation est strictement privée. 

aire de desserte Les aires de desserte sont fixées dans le plan 001. Elles permettent d’une part l’accès au 

parking public à tout véhicule motorisé et d’autre part l’accès à l’église pour les ayants-droits. 

 
aire de verdure Les aires de verdure comportent des étendues de pelouses, des arbres isolés, des haies et 

haies vives, des petites places minérale ou végétale en lien avec le caractère paysager du site 

ainsi que des jardins fleuris. 

 
aire d’espace 

paysager / 
cimetière 

 

Les aires d’espace paysager/cimetière sont des espaces ouverts au public destinés au 

cimetière et au recueillement. Le Conseil communal décide de l’organisation du cimetière. Des 

aménagements tels que définis sous «aire de verdure» et des chemins piétons sont autorisés. 

Hormis les véhicules communaux d’entretien et les convois funéraires, l’accès y est interdit à 

tout véhicule, y compris cycle et trottinette. 

 

 

!  
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Art. 2.4 Transport et mobilitŽ  

accès et circulation Les accès des véhicules se font aux endroits mentionnés sur le plan d’implantation 001 à 

savoir : 

-! l’accès principal par le chemin des Rochettes pour tous véhicules motorisés ; 

-! l’accès secondaire à l’église et à la cure par le chemin des Rochettes et le sentier 

public pour les véhicules utilitaires (livraison, entretien, feu, voiture funéraire, voiture 

des mariés), le curé et les personnes à mobilité réduite. Cet accès dessert également 

l’art. 5212 RF qui est au bénéfice d’une servitude ; 

-! le débouché sur la route de l’Église n’est autorisé qu’à la voiture funéraire. 

Les accès de mobilité douce se font aux endroits mentionnés sur le plan d’implantation 001. 
 

Trois types de voies de circulation sont définis (hormis des chemins internes au cimetière) : 

1.! voie de circulation à usage public : ouverte à tous types d’utilisateurs ; 

2.! voie de circulation pour les ayants-droits : véhicules utilitaires, curé, personnes à 

mobilité réduite, bénéficiaires de la servitude ;  

3.! cheminement de mobilité douce : mobilité douce et piétons. 

 
limitation d’accès Des mesures de limitation d’accès sont mises en place (barrière, potelet, signalisation) pour 

garantir la conformité de la circulation autorisées à l’intérieur du périmètre. 

 
stationnement 

véhicules 
motorisés 

 

Le plan d’implantation 001 fixe l’emplacement du parking public ainsi que l’emplacement des 

accès aux places de stationnement publiques, ayants-droits et privées. 

Le nombre maximal de places de stationnement pour voitures est fixé à 42. 

L’offre en places de stationnement se calcule conformément aux dispositions du RCU et sur la 

base de la norme VSS SN 40 281de 2019. Le calcul détaillé doit être intégré aux demandes de 

permis de construire et tenir compte de la complémentarité d’usage,  

 

Les places privées pour la cure sont séparées du parking public. Elles prennent place sur l’art. 

4133 RF à l’intérieur du périmètre d’évolution des bâtiments et leur accès se fait 

conformément au plan d’implantation 001. 

 
stationnement vélos Les aires de stationnement pour vélos sont positionnées conformément au plan 001. Le 

nombre de places vélo se calcule conformément aux dispositions du RCU et sur la base de la 

norme VSS SN 40 065 de 2019. Le calcul détaillé doit être intégré aux demandes de permis de 

construire. 

 

 

!  
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Art. 2.5 ƒquipements techniques  

 Les infrastructures nécessaires aux nouvelles constructions doivent être raccordées au réseau 

existant conformément au PGEE et détaillées à l’occasion des dépôts de demande de permis 

de construire. 

 
Eaux Tous les nouveaux aménagements doivent respecter les coefficients de ruissellement indiqués 

dans le cahier technique du PGEE en fonction de la zone d’affectation du plan d’aménagement 

local. Un calcul du coefficient de ruissellement doit être transmis à la Commune sur la base de 

la fiche «coefficient de ruissellement», ainsi qu’un schéma ou plan contenant les surfaces 

spécifiques. Si le calcul du CR est supérieur au CR exigés dans le cadre du PGEE, des mesures 

de rétentions doivent être prises pour limiter le débit en provenance de la parcelle, sur la base 

de la fiche «calcul de la rétention». 

Art. 2.6 Mesures de protection  

Les prescriptions relatives aux périmètres archéologiques décrites à l'art. 22 du RCU sont 

applicables. 

Les prescriptions relatives aux protections des biens culturels immeuble décrites à l'art. 16 du 

RCU, ainsi que les prescriptions particulières décrites dans l'annexe 6 du RCU sont applicables. 

Catégorie 3 :  

1.! Croix de jubilé (croix) 

2.! Caveaux funéraires (monument) 

3.! Les mains du Jardin du Souvenir (sculpture) 

Catégorie 2 : Eglise paroissiale Saints-Pierre-et-Paul (église).
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3E PARTIE : DISPOSITIONS FINALES 

Art. 3.1 EntrŽe en vigueur  

Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par la Direction du développement 

territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l'environnement (DIME), sous réserve de l’effet 

suspensif d’éventuels recours. 

Art. 3.2 Adoption et approbation  

 

Commune de Villars-sur-Glâne PAD 47 « Village-Eglise » 

 

Mise ˆ lÕenqu•te publique par publication dans la feuilles officielle n¡ 16 du 17 avril 2026  

 

AdoptŽ par le Conseil Communal de Villars -sur-Gl‰ne 

Villars-sur-Glâne, le  ……………………………………………… 

 

 

Le Secrétaire communal :    ………………………………………………………… 

 

 

Le Syndic :      ………………………………………………………… 

 

ApprouvŽ par le Direction du dŽveloppement territorial, des infrastructures, de la mobilitŽ et de 

lÕenvironnement 

Fribourg, le  ……………………………………………… 

 

 

Le Conseiller d’État Directeur :   ………………………………………………………… 

 



 

!

!

!

!

!

!
CANTON DE FRIBOURG 

COMMUNE DE VILLARS-SUR-GLåNE 
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1! PREAMBULE 

1.1! Contexte gŽnŽral  

Au dŽbut des annŽes 2010, la paroisse de Villars -sur-Gl‰ne souhait ait  rŽaliser une salle de rŽunion 

polyvalente ˆ proximitŽ immŽdiate de lÕŽglise et de la cure, un lieu dÕŽchange ouvert ˆ tous, 

permettant Žgalement le prolongement des offices religieux dans une ambiance conviviale. En outre, 

elle a souhait Ž complŽter son secrŽtariat en amŽnageant des bureaux supplŽmentaires pour 

compenser le manque de places de travail. Pour rŽpondre ˆ ses nouveaux besoins, la paroisse a 

organisŽ en 2012 un concours dÕarchitecture pour la rŽalisation dÕune nouvelle salle paroissiale.  

ConformŽment au Plan dÕamŽnagement local (PAL) de 1993 et ˆ la rŽvision  mise ̂  lÕenqu•te le 23 mai 

2014, le pŽrim•tre concernŽ par le projet  est soumis ˆ lÕŽlaboration dÕun plan dÕamŽnagement de 

dŽtail (PAD). Celui-ci vise notamment ˆ apporter  une rŽponse cohŽrente aux problŽmatique s liŽes 

aux acc•s et au stationnement, mais aussi ˆ lÕorganisation du cimeti•re ainsi quÕˆ garantir ̂  lÕŽglise 

un environnement lui assurant le dŽgagement nŽcessaire  ̂  sa mise en valeur . 

Le PAD a ŽtŽ mis ˆ lÕenqu•te le 14 novembre 2014, simultanŽment ˆ la demande de permis pour la 

construction du centre paroissial . Le projet  a bŽnŽficiŽ de lÕeffet anticipŽ des plans et obtenu un 

permis de construire le 9 juin 2015 . Le centre paroissial et ses amŽnagements extŽrieurs  ont ainsi  

ŽtŽ rŽalisŽs dans la foulŽe, tandis que la procŽdure dÕapprobation du PAD a ŽtŽ suspendue dans 

lÕattente de lÕapprobation dŽfinitive du PAL.  

La rŽvision gŽnŽrale du PAL a ŽtŽ approuvŽe par la Direction du dŽveloppement territorial, des 

infrastructures, de la mobilitŽ et de lÕenvironnement (DIME) le 19 octobre 2022 moyennant certaines 

conditions . En accord avec le Service cantonal des constructions et de lÕamŽnagement (SeCA), il a 

ŽtŽ convenu dÕattendre la mise ˆ lÕenqu•te publique du dossier dÕadaptation du PAL aux conditions 

dÕapprobation par la Commune de Villars-sur-Gl‰ne et dÕattendre la fin du dŽlai dÕenqu•te avant de 

procŽder aux corrections nŽcessaires du  dossier du PAD sur la base du prŽavis dÕexamen final du 

SeCA et de lancer une enqu•te complŽmentaire .  

Depuis la premi•re mise ˆ lÕenqu•te de 2014, le cadre lŽgal et rŽglementaire  a ŽvoluŽ. Il est 

dŽsormais indispensable dÕactualiser le PAD afin  de lÕadapter au PAL, ainsi quÕaux nouvelles lois, 

r•glements, normes et directives  actuellement applicables , en vue de son approbation formelle . 

Cette dŽmarche est entreprise bien que le centre paroissial et ses amŽnagements extŽrieurs soient 

dŽjˆ rŽalisŽs. Les objectifs fondamentaux  du PAD demeurent inchangŽs. Le prŽsent dossier 

dÕenqu•te complŽmentaire vise exclusivement les adaptations nŽcessaires ˆ la mise en conformitŽ 

du PAD, tant en regard des exigences lŽgales que de la situation effective du site , telle quÕelle rŽsulte 

de la rŽalisation du  centre paroissial. !  
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1.2! Objet de l'enqu•te publique complŽmentaire  

Le prŽsent dossier du PAD 47 Ç Village-ƒglise  È sÕinscrit dans la continuitŽ  de la publication du 

dossier dÕadaptation du PAL aux conditions dÕapprobation, mise ˆ lÕenqu•te le 4 octobre 2024 par la 

Commune de Villars-sur-Gl‰ne. Il rŽpond aux demandes formulŽes  par le SeCA telles que prŽcisŽes 

dans son prŽavis de synth•se intermŽdiaire du 7 juin 2023.  

Compte tenu du fait que le PAD 47, mis ˆ lÕenqu•te publique une premi•re fois en 2014, nÕa ˆ ce jour 

pas fait lÕobjet dÕune dŽcision dÕapprobation formelle, une adaptation du plan sÕav•re nŽcessaire afin 

de permettre lÕaboutissement de la procŽdure. 

La planification de dŽtail en vigueur fait ainsi lÕobjet dÕune procŽdure dÕadaptation et de modification 

visant ˆ :  

¥ adapter le PAD ˆ la lŽgislation actuellement en vigueur  ; 

¥ adapter le PAD ˆ la situation existante du site, telle quÕelle rŽsulte de la rŽalisation des 

construction s et de lÕŽtat effectif du terrain ; 

¥ assurer la conformitŽ du PAD avec les objectifs inscrits dans le RCU ; 

¥ rŽŽvaluer les r•gles de construction  applicables  ; 

¥ adapter  le plan et les lŽgendes en consŽquence. 

1.3! Composition du dossier  

Le dossier dÕadaptation du PAD n¡ 47 Ç Village-ƒglise È est constituŽ des documents  suivants :  

¥ le plan dÕimplantation 001 (document contraignant pour les autoritŽs et les particuliers) ;  

¥ le r•glement (document contraignant pour les autoritŽs et les particuliers) ;  

¥ le rapport explicatif au sens de lÕart. 47 OAT, y compris ses annexes. 

Afin de faciliter l a comprŽhension des adaptation s apportŽes au PAD, certains documents 

complŽmentaires ont ŽtŽ Žtablis et sont joints en annexe au prŽsent rapport , ˆ savoir  : 

¥ un plan cadastral ˆ jour Žtabli par un gŽom•tre  officiel  ; 

¥ une version du r•glement intŽgrant  le suivi des modifications apportŽes au r•glement du PAD 

version 2014. 

Le prŽsent rapport explicatif a quant ˆ lui ŽtŽ rŽvisŽ afin de tenir compte de lÕŽvolution du contexte , 

notamment de la rŽalisation du  b‰timent paroissial, la dŽmolition de lÕannexe ̂ la cure et lÕexŽcution 

des amŽnagements extŽrieurs . Il est adaptŽ ˆ la situation actuelle du site  ; les photographies , 

orthophoto graphies et la base de plan ont ŽtŽ actualisŽs  en consŽquence. 
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2! CADRE LEGAL 

2.1! Plan dÕamŽnagement local en vigueur 

LÕŽtablissement dÕun plan dÕamŽnagement de dŽtail (PAD) rŽpond ˆ lÕobligation dŽfinie par le PAL de 

Villars -sur-Gl‰ne pour ce secteur. 

Le pŽrim•tre du PAD est adaptŽ dans le cadre de ce dossier afin de correspond re au pŽrim•tre dŽfini 

au plan dÕaffectation des zones (PAZ) mis ˆ l'enqu•te publique le 4 octobre 2024. D ans la mesure o• 

cette modification a ŽtŽ intŽgrŽe au dossier dÕapprobation du PAL, les procŽdures sont coordonnŽes.  

La prŽsente adaptation se base sur les objectifs mentionnŽs ˆ lÕarticle 42 du RCU. 

2.2! Autres lois et normes  

La prŽsente planification a ŽtŽ actualisŽe selon  diverses lois, normes et directives nouvellement 

mise en vigueur depuis 2014, notamment la Loi sur la mobilitŽ du 5 novembre 2021 (LMob) du et son 

r•glement dÕexŽcution du 20 dŽcembre 2022 (RMob). 

!  
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3! RƒFLEXIONS URBANISTIQUES ET CONCEPT 

3.1! PŽrim•tre du PAD  

Entre la version du PAL mis ˆ lÕenqu•te en 2014 et celle adaptŽe de 2024, le pŽrim•tre du PAD 47 a 

fait lÕobjet dÕune modification. La zone foresti•re initialement comprise dans le pŽrim•tre  a ŽtŽ 

retirŽe.  

Le pŽrim•tre  du PAD 47 ÇVillage - ƒgliseÈ comprend  dŽsormais les articles  4133, 4136 et 4137 RF et 

une partie  de lÕarticle 5212 RF ainsi que de lÕart. 4132 RF, situŽes sur la commune de Villars -sur-

Gl‰ne. Il couvre une surface  totale de 12Õ922m2. Le pŽrim•tre du PAD correspond ainsi au pŽrim•tre 

dŽfini par le  plan dÕaffectation des zones 1 (PAZ 1) et lui est pleinement conforme .   

3.2! Objectifs du PAD 

Les objectifs du PAD sont nouveaux et ils sont inscrits dans le RCU. Ils reprennent toutefois les 

principes du PAD mis ˆ l'enqu•te en 2014 , car cette base reste pertinente.  

Ces objectifs sont inscrits  dans le RCU de la Commune par le biais du dossier dÕadaptation aux 

conditions dÕapprobation de la DIME mise ˆ lÕenqu•te le 4 octobre 2024. La mise ˆ lÕenqu•te publique 

du prŽsent dossier ultŽrieure ˆ celle du dossier dÕapprobation du PAL assure sa conformitŽ au PAL. 

Les objectifs auxquels doit rŽpondre le PAD 47 Ç Village-ƒglise  È se dŽcrivent de la fa•on suivante : 

¥! 1. AmŽlioration dÕune qualitŽ de centre village du secteur ; 

Mesure : Le PAD prŽvoit la libŽration du pourtour de lÕŽglise de la circulation publique, la 

requalification du parvis et la dŽfinition de pŽrim•tres dÕŽvolution des b‰timents tenant 

compte du caract•re dŽjˆ construit du site. Ces dispositions contribuent ˆ renforc er la 

qualitŽ de centre village du secteur. Le PAD accorde une place prŽpondŽrante ˆ la mobilitŽ 

douce et r•gle de mani•re coordonnŽe les questions liŽes aux acc•s et au stationnement  ; 

¥! 2. AmŽlioration des connexions entre les diffŽrents ŽlŽments du site, ˆ savoir lÕŽglise, le 

cimeti•re, la for•t, le parking et les nouvelles constructions  ; 

Mesure : Les cheminements et parcours de mobilitŽ douce sont clairement dŽfinis afin 

dÕassurer des connexions cohŽrentes entre lÕŽglise, le cimeti•re, la for•t, les aires de 

stationnement et les nouvelles constructions. Ces liaisons permettent Žgalement de relier 

les quartiers adjacents au pŽrim•tre du PAD  ; 

¥! 3. IntŽgration des nouvelles constructions  ; 
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Mesure : les pŽrim•tres dÕŽvolution des constructions sont volontairement limitŽs et dŽfinis 

en lien avec les b‰timents existants. Une altitude maximale est fixŽe afin de contenir le 

volume des nouvelles constructions et de prŽserver le r™le structurant et prŽpondŽ rant de 

lÕŽglise au sein du site ; 

¥! 4. Planification de lÕŽvolution du cimeti•re  ; 

Mesure : le cimeti•re est planifiŽ comme un espace paysager et contemplatif, destinŽ ˆ 

Žvoluer en fonction des besoins sociŽtaux. Il demeure libre de toute construction. Seules 

des constructions de faible importance et des annexes , au sens de lÕAIHC (chap. 2.2 et 2.3) 

et du ReLATeC (art. 85 et 87), nŽcessaires ˆ son  fonctionnement y sont autorisŽs  ; 

¥! 5. Gestion des acc•s et du stationnement commun  ; 

Mesure : les acc•s publics, privŽs et rŽservŽs aux ayants droit, ainsi que le stationnement 

commun, sont clairement dŽfinis sur le plan dÕimplantation 001. Afin de garantir la sŽcuritŽ 

des usagers et compte tenu des conditions de visibilitŽ , au dŽbouchŽ du parvis, seule la 

voiture funŽraire en sortie ainsi que la mobilitŽ douce en entrŽe et en sortie sont autorisŽ es. 
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4! JUSTIFICATION DES CHOIX ET ADAPTATION 
 

 

Les diffŽrentes modifications apportŽes dans le PAD depuis l'enqu•te de 2014  sont explicitŽes ci -

dessous. De fa•on gŽnŽrale, elles rel•vent de la mise en conformitŽ avec les lois et planification s en 

vigueur, ainsi quÕavec la situation existante. 

4.1! PŽrim•tre du PAD  

Le pŽrim•tre du PAD est identique au pŽrim•tre indiquŽ dans le PAL. La zone for•t a ŽtŽ retirŽe 

puisquÕelle est rŽgie par la lŽgislation cantonale. Il sÕagit dÕune exigence de la planification 

supŽrieure.  

 

PŽrim•tre du PAD (2014)             PŽrim•tre du PAD (2026)  

!  
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4.2! AmŽnagement  

Le site est intŽgrŽ dans le tissu villageois au Sud de la commune de Villars -sur-Gl‰ne. 

LÕenvironnement construit est caractŽrisŽ par la prŽsence de nombreuses villas et maisons de 

ma”tre. LÕŽglise est implantŽe sur un plateau surplombant la vallŽe de la Gl‰ne. Tout le long de la 

route  de lÕƒglise, il  faut  tenir  compte  de la prŽsence dÕun mur  de sout•nement  dont  la hauteur est 

faible au Nord et tr•s importante au Sud, en raison de la grande diffŽrence de niveau entre  le plateau 

et la route de lÕƒglise. 

SituŽe au centre  du pŽrim•tre,  lÕŽglise est le b‰timent le plus  important  du site.  Les autres  

constructions que sont la cure et le centre paroissial  sur la parcelle de la paroisse, la  chapelle 

mortuaire  (semi-enterrŽe) et le petit  b‰timent dÕentretien comprenant  un garage et des WC publics  

appartenant ˆ la Commune ont tous un lien avec lÕŽglise. 

Sur la parcelle  4136 RF appartenant  ̂  Groupe E, se trouve une station  transformatrice . 

Hormis ces constructions, le site est caractŽrisŽ par diffŽrentes zones de cimeti•re o• lÕon retrouve  

des tombes, des columbarium s et divers monuments.  

 
 
les diffŽrentes  affectations  des b‰timents existants  ̂  lÕintŽrieur du PAD 
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